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Scene setter

• Vous rencontrerez Groupe
Michelin.

Initiative sur la gouvernance durable des entreprises:

• La Commission est actuellement en train de rédiger les projets de Directives sur la 
gouvernance durable des entreprises (SCGI), ayant en vue son adoption par le Collège de 
Commissaires avant la fin de l’année 2021, et qui sera suivie du travail législatif avec le 
Parlement Européen et le Conseil. L’évaluation d’impact a été soumise au Comité d’examen de 
la réglementation.

• Il est intéressant de connaître l’expérience du groupe Michelin avec l’application de la Loi 
PACTE et la Loi sur le devoir de vigilance en vue de la future initiative sur la gouvernance 
durable des entreprises (la « raison d’être » du Groupe Michelin étant d’« offrir à chacun une 
meilleure façon d’avancer », et leur approche « tout durable » pousse le groupe à innover en 
continu pour atteindre le meilleur équilibre entre le bien être du personnel, le développement 
économique, et le respect de la planète et de ses habitants).

• Michelin a participé à la consultation publique sur de cette initiative exprimant leurs idées à cet 
égard (voir « background »).

Line to take

• L’adoption de l’initiative sur la gouvernance durable des entreprises (SCGI) est planifiée 
d’ici la fin de cette année 2021, la date précise reste à confirmer.

• Les éléments clés qui ont été analysés dans l’évaluation d’impact portent sur la possibilité de: 
o mettre en place un devoir de vigilance horizontal des entreprises (‘due diligence’) 

qui couvre tant le respect des droits de l’homme comme de l’environnement dans 
tous les secteurs et s’étendant aussi aux chaînes d’approvisionnement;

o clarifier que les directeurs doivent prendre en compte l’intérêt à long terme de 
l’entreprise et les intérêts de toutes les parties prenantes, dans le cadre de leur 
devoir d’agir dans l’intérêt de l’entreprise (‘duty of care’); - ces elements 
seraient donc en ligne avec notamment l’intérêt social comme clarifié dans la loi 
PACTE-).

o exiger des directeurs qu’ils intègrent les risques et impacts de durabilité dans la 
stratégie de l’entreprise.

• Le rôle que la responsabilité civile et la supervision administrative pourraient jouer, ainsi que 
l’établissement au niveau européen d’un réseau des autorités nationales de supervision ont 
été examinés.

• Il est envisagé que la législation sur le devoir de vigilance s’applique également aux
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entreprises de pays tiers ayant un chiffre d’affaires significatif dans l’UE.
• La Commission cherche à aligner cette initiative avec celle sur la révision de la Directive sur 

la publication d’informations non financières (CSRD -Corporate Sustainability Reporting 
Directive).

• Nous sommes particulièrement intéressés à connaître l’expérience du Groupe Michelin avec la 
mise en œuvre de la loi PACTE, notamment en ce qui concerne l’intérêt social élargi et la prise 
en considération des enjeux sociaux et environnementaux dans la définition de l’intérêt social 
des sociétés, mais aussi dans l’application de la loi sur le devoir de vigilance.

Data Act

Line to take

• L’Acte législatif sur les données (Data Act) vise à corriger les déséquilibres et le caractère 
inéquitable de l’économie numérique, selon trois axes:

o donner aux consommateurs dans l’UE davantage de contrôle sur leurs données;
o donner aux entreprises dans l’UE, en particulier aux PMEs, davantage de possibilités de 

faire face à la concurrence et d’innover ;
o donner aux organismes publics un meilleur accès aux données nécessaires, principalement 

aux données détenues par le secteur privé — tirer des leçons de la pandémie pour relever 
les grands défis politiques, y compris les urgences majeures.

• L’Acte réexaminera également la directive sur les bases de données, pourrait servir de base au 
développement de solutions contractuelles intelligentes et abordera les questions de 
l’interopérabilité des services d’informatique en nuage et de la protection contre l’accès par des 
services répressifs des pays tiers.

• Il s’inspire du considérant 4 du RGPD selon lequel «le traitement de données à caractère 
personnel devrait être conçu pour servir l’humanité». Le plus grand soin sera pris pour aligner la 
proposition sur le régime juridique prévu par le RGPD.

• Nous devons donner aux consommateurs des choix sur le type de services qu’ils peuvent 
utiliser. H faut éviter les « effets de verrouillage » à la suite de l’utilisation d’un objet connecté « 
intelligent » ou d’un service en ligne. Les consommateurs doivent être libres de choisir des 
services complémentaires sur le marché de l’après-vente ou sur un marché voisin.

• En ce qui concerne l’accès aux données par les opérateurs économiques ou la portabilité des 
données générées par l’utilisation d’objets connectés « intelligents » et de services en ligne, 
l’accès et la portabilité des données ne seront possibles que dans les limites de la législation en 
matière de protection des données (et des limitations fixées par d’autres textes législatifs, par 
exemple la législation sur la protection des secrets d’affaires).

• Comment cela affecte-t-il le secteur de la mobilité, et plus particulièrement les voitures? L’un 
des objectifs de la loi sur les données est de stimuler les services après-vente et de créer des 
conditions de concurrence équitables en veillant à ce que les informations pertinentes soient 
également facilement accessibles aux fournisseurs autres que les constructeurs automobiles.

Espace européen commun des données sur la mobilité
Line to take
• La stratégie de données publiée en février 2020 a également annoncé la création d’un espace
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européen commun des données sur la mobilité comme l’un des espaces de données sectoriels.
• L’accès aux données générées par les véhicules est en effet l’une des questions que la 

Commission examine ici. La Commission (DG GROW) prévoit de lancer une consultation 
publique ouverte avant la fin de l’année. Nous attendons avec intérêt les réactions de vous- 
même et des autres parties prenantes.

• D’autres aspects de l’espace de données sur la mobilité concernent, par exemple, les services de 
billetterie multimodale, le partage de données dans le transport ferroviaire, et une mise à jour de 
la directive sur les systèmes d’information fluviale.

Règlement sur FIA et sécurité des produits
Line to take
• Tous les systèmes d’IA à haut risque recensés dans la proposition du règlement sur l’IA seront 

soumis à des obligations strictes avant de pouvoir être mis sur le marché:
o Des systèmes adéquats d’évaluation et de gestion des risques;
o Qualité élevée des ensembles de données;
o L’enregistrement des activités afin de garantir la traçabilité des résultats;
o Une documentation détaillée fournissant toutes les informations nécessaires sur le 

système et sa finalité;
o Des informations claires et adéquates pour l’utilisateur;
o Des mesures de surveillance humaines appropriées;
o Niveau élevé de robustesse, de sécurité et de précision.

• Des obligations de surveillance et de contrôle après commercialisation seront également 
imposées aux autorités de surveillance du marché.

• La sécurité des produits couverts par les législations sectorielles de l’Union dans ce domaine 
(par exemple : les dispositifs médicaux, les machines), qui sont soumis à une évaluation de la 
conformité par un tiers en vertu de ces législations, sont considérés comme présentant un risque 
élevé aux fins du règlement sur l’IA. La conformité de ces systèmes avec les exigences du 
règlement sur l’IA sera évaluée dans le cadre de l’évaluation de la conformité par un tiers en 
vertu des législations de l’Union en matière de sûreté en question et supervisée par les mêmes 
autorités de surveillance du marché.

La nouvelle proposition de règlement sur la sécurité générale des produits (DSGP)

Line to take
• La directive actuelle sur la sécurité générale des produits, la DSGP, a maintenant 20 ans et doit 

être modernisée et transformée en règlement pour tenir compte des nouveaux défis. C’est 
pourquoi la Commission a adopté, le 30 juin, une proposition de nouveau règlement relatif à 
la sécurité générale des produits.

• La proposition de nouveau règlement vise à renforcer la protection des consommateurs 
contre les produits non alimentaires dangereux et à instaurer des conditions de concurrence 
plus équitables pour les entreprises. Elle défend la logique de la directive actuelle en tant que 
lex generalis.
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Intelligence artificielle et la DSGP

Line to take
• Le nouveau cadre horizontal relatif à FIA vise à se concentrer sur les applications à haut risque, 

par exemple en réglementant, entre autres, les aspects liés à la sécurité des applications de FIA 
dans des produits tels que les machines ou les ascenseurs.

• L’approche de l’UE repose sur la complémentarité entre la législation relative à la sécurité 
des produits et le cadre horizontal relatif à l’IA. Dans ce contexte, la proposition relative à 
FIA peut être considérée comme un instrument plus spécifique pour la sécurité des produits. La 
législation sur les produits est applicable dans la mesure où il n’existe pas de dispositions plus 
spécifiques dans le règlement relatif à FIA.

• Cet aspect peut encore être développé au moyen de normes susceptibles de faciliter le respect 
des règles par les opérateurs économiques.

Initiative législative visant à donner aux consommateurs les moyens de participer à la 
transition écologique

Line to take

• Dans ses travaux dans le cadre du pacte vert, du plan d’action en faveur de l’économie 
circulaire et du nouvel agenda du consommateur, la Commission prépare une nouvelle 
proposition législative visant à donner aux consommateurs les moyens de participer activement 
à la transition écologique.

• L’ambition de la proposition est d’améliorer l’information au point de vente sur les 
caractéristiques environnementales des produits, telles que durée de vie et réparabilité.

• Elle doit également mieux protéger les consommateurs contre certaines pratiques, telles 
que l’éco-blanchiment, l’obsolescence précoce ou le manque de fiabilité des étiquettes de 
durabilité.

• Dans le contexte de l’obsolescence précoce, nous examinons actuellement la possibilité 
d’introduire une interdiction des pratiques qui y sont liées, ce qui permettrait d’améliorer 
l’application de la législation contre ces pratiques.

• La proposition va de pair avec d’autres d’initiatives en cours d’élaboration au sein de la 
Commission. Il s’agit notamment d’une initiative sur les allégations écologiques afin de 
garantir leur fiabilité quand elles sont utilisées pour la publicité de produits. D’autres mesures 
spécifiques sont prévues, telles que l’initiative sur les produits durables.

• L’initiative législative visant à donner aux consommateurs les moyens de participer à la 
transition écologique devrait être adoptée par la Commission le 8 Décembre 2021.

Green consumption pledge

Line to take
• Depuis janvier 2021, nous travaillons avec les entreprises de différents secteurs de 

l’économie dans le cadre de notre initiative la « Green Consumption Pledge », ou « 
Engagement en faveur d’une consommation durable », afin de prendre des engagements 
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concrets, publics et vérifiables, qui vont au-delà des obligations légales, de réduire leur 
empreinte carbone globale et de sensibiliser les consommateurs à l’impact de leurs choix de 
consommation.

• Dans le cadre de la phase pilote de cette initiative, 11 entreprises pionnières se sont déjà 
engagées en 2021, dont trois entreprises françaises (Décathlon, Engie, L’Oréal). La période 
de dépôt des candidatures est actuellement close.

• Nous réfléchissons maintenant à faire évoluer cette initiative, afin de compléter les 
indicateurs de réduction de l’empreinte carbone avec d’autres engagements liés à la 
consommation durable. Sur base de cette réflexion, une nouvelle période de candidature 
s’ouvrira au premier trimestre de 2022. Nous n’avons pas à ce jour été contacté par Michelin 
dans ce cadre, mais serions heureux de recevoir une candidature de la part de votre 
entreprise.

1 ) Env crime directive
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DEFENSIVES
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